
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

A l’issue de cette année passée en 2nde professionnelle « famille de métiers », votre enfant va choisir 

de poursuivre son parcours de formation dans l’une des spécialités professionnelles de la famille. 

Vous allez formuler des vœux c’est-à-dire demander à poursuivre vers une 1ère professionnelle dans 

ou hors de l’établissement. 

Le conseil de classe apportera conseils et recommandations à vos demandes. 

Afin de garantir l’équité et la transparence du traitement des demandes, l’application AFFELNET 

LYCEE est utilisée pour réaliser l’affectation dans les différentes 1ères professionnelles. 

Les critères de traitement, nationaux, sont les suivants : 

 L’établissement de scolarisation de l’élève (priorité aux élèves déjà scolarisés dans 

l’établissement) 

 Capacité d’accueil de l’établissement demandé 

 Les notes de l’élève 

                                                                          Tableau récapitulatif des priorités  

 

Je suis scolarisé dans 

l’établissement A en 

2nde professionnelle 

famille de métiers 

 

Je candidate en 1ère professionnelle en 

lien avec ma « famille de métiers » dans 

le même établissement A : je suis 

prioritaire pour l’affectation. Mes notes 

sont prises en compte pour le 

classement. 

Je candidate en 1ère professionnelle en lien avec ma 

« famille de métiers » dans un autre établissement 

B car la 1ère que je  souhaite suivre n’est pas 

proposée dans mon établissement A : je suis 

prioritaire pour l’affectation APRES l’affectation 

des élèves de l’établissement B. Mes notes sont 

prises en compte pour le classement. 

 

Je suis scolarisé dans 

l’établissement A en 

2nde professionnelle 

mais pas en famille de 

métiers 

Je candidate en 1ère professionnelle 

« famille de métiers » dans le même 

établissement A : je ne suis pas 

prioritaire pour l’affectation. Ma 

candidature est étudiée APRES les 

élèves du lycée A famille de métiers, du 

lycée B famille de métiers. Mes notes 

sont prises en compte pour le 

classement. 

Je candidate en 1ère professionnelle « famille de 

métiers » dans un autre établissement B  : je ne 

suis pas prioritaire pour l’affectation. Ma 

candidature est étudiée  APRES l’affectation des 

élèves de l’établissement B « famille de métiers », 

de l’établissement A « famille de métiers ». Mes 

notes sont prises en compte pour le classement. 
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